
 
REGLEMENT DE LA COMPETITION 

CHALLENGE GRENIER OPTIQUE 
ET PHOTO 

 
 

 
 

 

ART 1. 

Les magasins Grenier Photo / Camara et Grenier Maison d’Optique, organisent un challenge 

dénommé Challenge Grenier. Le challenge se déroule sur 4 tournois, repartis sur les trois 

golfs d’Armorique, avec une finale sur le golf des Abers. Notons que la finale sera tournante 

annuellement sur les 3 golfs d’Armorique. 

 

ART 2. 

Le challenge sera sur un format de Cut qui s’établit par une qualification dans l’un des trois 

tournois précèdent la grande finale, soit au golf des Abers, soit au golf de Pen ar Bed, soit au 

golf d’Iroise. 

 

ART 3. 

La compétition des abers, se déroulera le 8 mai 2025, les inscriptions se feront sur ISP à partir 

du 24 Avril à 10h (horaire de départ libre) 

La compétition de Pen ar Bed, se déroulera les 31 mai et 1er juin 2025, les inscriptions se 

feront sur ISP à partir du 17 mai à 10h. (Horaire de départ libre, limité à 60 participants par 

jour) 
La compétition de l’Iroise, se déroulera le 20 juillet 2025, les inscriptions se feront sur ISP à 

partir du 6 juillet à 10h (horaire de départ libre) 

La grande finale se déroulera sur les golfs des Abers le 31 aout 2025 (horaire de départ à définir) 

 

ART 4. 

Le nombre maximal d’inscriptions par tournois sera de 120 personnes. 

 

ART 5. 
Chaque participant peut concourir sur l’un, l’autre ou les trois golfs mais ne pourra prétendre 

qu’à une seule place qualificative (place non cessible). 

Par exemple, si un participant se qualifie dès la 1ère compétition, il ne sera pas prioritaire 

pour l'inscription aux 2 autres épreuves qualificatives, libérant ainsi la place à d'autres 

compétiteurs. 
 

ART 6. 
Le nombre de qualifiés sera établi par un classement en « stableford » quelle que soit la série 

du compétiteur, sur chacun des trois tournois. 

Les 40 premiers résultats de chaque tournoi, seront qualifiés pour la grande finale. Ce chiffre 

sera réparti entres les 1ers des 4 séries hommes, et des 1ères des 2 séries femmes, en fonction 

prorata homme/femme. 

Ce classement permet à chacun des participants, quel que soit son niveau et/ou index de 

prétendre à la qualification. 



ART 7. 

Les green-fees et/ou droits de jeu se règlent auprès du golf, aux tarifs fixés par chacun. 

 

ART 8. 

Les modalités de plots de départ, seront spécifiques à ces compétitions. 
 

Pour les hommes 

Série 1 : 0 – 11.9 : départs blancs 

Série 2 : 12.0 – 17.9 : départs blancs 

Série 3 : 18.0 – 31.9 : départs jaunes 

Série 4 : 32.0 – 54.0 : départs bleus 

 

Pour les femmes 

Série 1 : 0 – 19.9 : départs bleus 

Série 2 : 20.0 – 54.0 : départs rouges 

 

Les horaires de départs sont libres. 

 

 

Vous trouverez ci-dessous la liste de nos partenaires pour ce challenge : 

- CMB 

- Intermarché Plougonvelin 

- Eurogolf Brest 

- Kore centre sportif Brest 

- Canon 

- Nikon 

- Fuji 

- Sony 

- Zeiss 

- Swarovski 

- Hostellerie de Saint Mathieu 

- Golf de Carentec 

- Golf de Cornouaille 

- Golf de Bégard 

- Gold des Ajoncs d'or 

- AXA agence David Marzin 

- Publio 

- pôle BTS alternance 

- Allianz 

- Chez Zaza 

- Cave les chais d'Iroise 

- Anne chausseur 

- Le relais du vieux port (Jacques la crêpe pour les intimes ;-) 

- Le jardin de Gwenn 


